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Référence : DEP-BDX-2010-018483 
 

 

 

 

Bordeaux, le 8 avril 2010 

Monsieur le directeur du CNPE du Blayais 
 
B. P. n° 27 - Braud et Saint-Louis 
33820 Saint-Ciers-sur-Gironde  

  

Objet : Contrôle des installations nucléaires de base 
 Centre nucléaire de production d'électricité du Blayais 
 Inspection INS-2010-EDFBLA-115-OA du 1/04/2010  
 

 

Monsieur le directeur, 

 

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire, une visite de supervision d�un expert de 
l�Apave a eu lieu le 1/04/2010 au centre nucléaire de production d'électricité du Blayais dans le cadre de 
l�épreuve hydraulique de requalification du récipient 1 TEG 208 BA. 

J�ai l�honneur de vous communiquer ci-joint le rapport de visite ainsi que les remarques qui résultent des 
constatations faites, à cette occasion, par l�inspecteur. 

Les remarques adressées à l�APAVE mettent en évidence des dysfonctionnements de vos services pour 
lesquelles une concertation avec cet organisme me paraît nécessaire.  

Je vous demande de vous concerter avec l�APAVE pour répondre aux constats de la visite de 
supervision. 

 

De plus, durant l�inspection du local contenant les soupapes TEG, l�inspecteur a constaté la présence d�un 
fil de soudure dans la traversée de la canalisation hydrogène 9 TEG 215 UV ainsi qu�une étiquette de 
signalisation partiellement décollée sur une tuyauterie hydrogène. 

En ce qui concerne l�étiquetage réalisé sur les canalisations d�hydrogène du local TEG, l�inspecteur a 
constaté que les étiquettes sont peu visibles et que leur tenue dans le temps pas garantie.  

Je vous propose de vous rapprocher du CNPE de Golfech qui procède actuellement à l�étiquetage des 
tuyauteries TRICE dans le BR du réacteur n° 1 avec un matériel qui semble répondre à ces exigences. 

Je vous demande de vous prononcer sur le maintien de l�étiquetage TRICE actuellement en place 
sur le CNPE. 

 

Vous voudrez bien me faire part de vos observations et réponses concernant ces points dans un délai qui ne 
dépassera pas deux mois. Pour les engagements que vous seriez amené à prendre, je vous demande de les 
identifier clairement et d'en préciser, pour chacun, l�échéance de réalisation 
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Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'assurance de ma considération distinguée. 

 

Pour le Président de l�Autorité de sûreté nucléaire, 
et par délégation, 

le chef de la division de Bordeaux 
 

 signé 
 

Anne Cécile RIGAIL 
 


